
Le Service Social
Les Assistants de Service Social du GHRMSA sont à la disposition des patients et de leurs proches,
pour les écouter, les guider, les orienter, les soutenir et les aider dans les difficultés qu’ils
connaissent.

Les missions et axes d'intervention du Service Social

Lors de votre accueil ou celui d’un de vos proches (enfant, parent, conjoint, ami, etc) en service de soins,
le Service Social est à votre disposition. 

En étroite concertation avec l’équipe du service de soins, l’Assistant de Service Social peut aider à : 

Si vous êtes concernés par l’une des situations suivantes, demandez à
rencontrer un Assistant de Service Social.

l’organisation de votre retour à domicile ou celle de votre enfant et à la mise en place des aides qui
pourraient être nécessaires,



la constitution d’une demande d’admission en services et établissements  sociaux et médico-sociaux
pour adultes, enfants,



l’accès aux droits auxquels vous pouvez prétendre, dont  l’accès à une couverture sociale et/ou
mutuelle complémentaire,



l’accès aux soins, notamment par la Permanence d’Accès aux Soins de Santé,

la protection de l’enfance et à la protection de l’adulte dans les situations de vulnérabilité, de besoin
d’une mesure de protection et de représentation juridique.



Accès aux droits et aux soins

Protection des personnes mineures et




.



PASS : Permanence d'Accès aux Soins de Santé

Vous êtes sans couverture sociale, vous avez besoin :

Sans sécurité sociale, vous pouvez accéder, sous certaines conditions, à des soins gratuits.

Contactez le Service Social

En cas de dif cultés, besoins, questions, contactez le Service Social :

Les Assistants de Service Social sont tenus au secret professionnel et ont l’obligation d’alerter en cas
de situation d’enfance en danger et de majeur vulnérable.

majeures

Préparation à la sortie de l'hôpital

D’une consultation de médecine générale

D’un traitement, de soins

De rencontrer un Assistant de Service Social

Adressez-vous à la PASS pour en savoir plus

Contactez-les par téléphone : 03.89.64.60.27

Adressez-vous à un membre de l'équipe du service de soins





.

https://www.ghrmsa.fr/fonctionnel/annuaire-des-services/detail-des-services-483.html?tx_stratishospital_services%5Bservice%5D=112&tx_stratishospital_services%5Baction%5D=show&tx_stratishospital_services%5Bcontroller%5D=Service&cHash=fd373ef5a1e947231048ee353231798f


GHR MULHOUSE SUD ALSACE

68100
87, AVENUE D'ALTKIRCH

 03 89 64 64 64

CONTACTEZ-NOUS

.
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